
Revenir à L’ÉQUILIBRE 
DU SYSTÈME DE RETRAITES 
PAR RÉPARTITION, indispensable 
à sa pérennité. 

Relèvement progressif de l’âge 
de départ à 64 ans.

3 cotisants  pour 
1 retraité
2 cotisants  pour 
1 retraité

1,7 cotisant  pour 
1 retraité

1,4 cotisant  pour 
1 retraité

ASSURER UN SYSTÈME PLUS 
JUSTE en protégeant les personnes 
ayant eu des carrières longues 
et difficiles et en assurant la prise 
en compte des situations 
d’incapacité et d’invalidité. 

Maintien du départ à 62 ans à taux 
plein pour les assurés en invalidité 
ou inaptitude, à 55 ans pour les 
travailleurs handicapés. 

Fin des régimes spéciaux sauf 
exceptions.

Meilleure prise en compte des carrières 
longues et de la pénibilité. 
 

VALORISER LES CARRIÈRES 
DES SENIORS sur le marché 
du travail et leur GARANTIR 
UNE RETRAITE DÉCENTE. 

Augmentation du montant 
des pensions pour les salariés
ou artisans ou commerçants au SMIC 
toute leur carrière : ils toucheront 
85 % du SMIC net à la retraite.

Création d’un index seniors 
dans les entreprises. 

Prise en compte des périodes de congé 
parental pour les carrières longues 
ainsi que dans le calcul du minimun 
de pension. 

avant 
 16 ans  

entre 
  16 et 18 ans  

entre 
  18 et 20 ans  
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